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70 Processus : Commandes matériels Info  
 

Informations générales 
Depuis le 01 octobre 2011, le programme VS-FIRE est ouvert aux 
commandes de matériel proposé par le catalogue officiel de la centrale 
d’achats de l’OCF. 

Le principe de base est, pour chaque corps de sapeurs-pompiers, 
d’effectuer des commandes de matériels en ayant un suivi de celle-ci 
depuis la commande par le corps jusqu’à la demande du versement des 
subventions accordées. 

Un fournisseur + un type de matériel  =  UNE COMMANDE 

Les compétences financières de chaque corps de sapeurs-pompiers restent 
identiques et sont propres à chaque commune. La signature du 
commandant du corps de sapeurs-pompiers et le cas échéant, le 
sceau/signature de la commune, restent également applicables. 
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Données de base à vérifier et à compléter AVANT la première commande 
Dans le menu principal, sous l’onglet « Données auxiliaires », sélectionnez le bouton  « Corps SP » 

 

 

Filtrez et sélectionnez votre corps SP 
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Complétez l’adresse du corps et l’adresse de livraison du matériel. Ces informations seront reprises 
automatiquement dans les futures commandes ! 

 

 

 

 



 

70 Processus Commandes matériels Info.doc – 05.12.2011 4 

 

 Les informations sur les commandes 
Sous l’onglet « Centrale d’achat », sélectionnez les boutons 
« Matériels Types » et « Fournisseurs ». 

 

Vous obtiendrez les fenêtres ci-après : 

 

 

 

 

Les types de matériel 

 

Les fournisseurs  
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Exemple de commande 
 

 

 

 

Voir la Procédure « 71 Commander du matériel » 

 

D’avance merci pour votre collaboration. 

Le groupe de travail « VS-Fire » 


